
 

Communiqué de Presse  
 

Simplification : l’AmCham France appelle à une déconstruction 
normative systémique pour renforcer la compétitivité économique 

 
Paris, le 30 juin 2025 - Alors que le projet de loi de simplification de la vie économique 
sera examiné en commission mixte paritaire (CMP) en septembre prochain, l’AmCham 
France publie un position paper soulignant l’urgence d’engager une simplification 
systémique et durable du cadre réglementaire français. 
 

 « La complexité normative est devenue un véritable frein à la 
compétitivité de la France. A travers ce position paper, nous 
appellons à un changement de méthode : il ne s’agit plus de  
corriger ponctuellement, mais de construire une stratégie de 
simplification structurelle, engageante et prévisible. C’est une 
condition indispensable pour renforcer l’attractivité du pays, 
encourager l’innovation et soutenir la croissance dont nous 
avons tant besoin. » Eglé de Richemont, Directrice Générale 
AmCham France 

 
Intitulé « Simplification normative : un levier de croissance et de compétitivité pour 
l’économie française » , cette publication alerte sur le coût économique exorbitant de 
la complexité réglementaire et propose une vingtaine de recommandations concrètes 
d’ordre général et sectoriel, pour alléger le poids des normes et redonner de l’oxygène 
aux entreprises.  
 
Parmi les mesures phares : 

• La mise en place d’un plan pluriannuel de simplification adossé à une loi 
annuelle ; 

• La création d’un « Indice du fardeau normatif », à l’image du modèle allemand ; 
• La généralisation des « Tests PME » dans les études d’impact ; 
• La limitation des délais administratifs et la généralisation du principe « dites-le 

nous une fois ». 
 
L’AmCham France y met en lumière les bonnes pratiques de pays européens comme 
les Pays-Bas, la Suisse et l’Allemagne et appelle à s’inspirer de ces modèles pour sortir 
du « maquis normatif »  dénoncé par le ministre de la Simplification, Laurent 
Marcangeli. 
 
 

- Lien pour télécharger le Position Paper - 

https://amchamfrance.org/wp-content/uploads/2025/06/Position-Paper-Simplification-FNL.pdf
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A propos de l’AmCham France 
Fondée en 1894, l’AmCham France promeut les échanges économiques entre la France et les 
États-Unis. Elle réunit plus de 200 entreprises et partenaires engagés dans la relation 
transatlantique. Indépendante de tout gouvernement, elle agit comme un pont entre les sphères 
politique, économique et académique, et porte des propositions pour relever les grands défis 
sociétaux et renforcer l’attractivité de la France. L’AmCham œuvre auprès des décideurs pour 
favoriser un environnement propice aux entreprises internationales, en particulier américaines, 
premiers investisseurs et employeurs étrangers en France. 
https://amchamfrance.org/ - LinkedIn  
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